
Convention européenne du paysage 

Prix du paysage du Conseil de l’Europe  

 – 1e Session – 2008-2009 – 

 

Lors de sa 10663e Réunion du 23 septembre 2009, le Comité des Ministres a décidé d’attribuer le Prix du paysage du 

Conseil de l’Europe au : 

Parc de la Deûle, 

Lille Métropole, France 

 

Le projet a reçu le prix considérant que la réalisation répond aux critères d’attribution du prix concernant le développement territorial 

durable, l’exemplarité, la participation du public et la sensibilisation, et se félicitant de la réussite de la liaison effectuée entre l’espace 

urbain et l’espace rural, ainsi que du grand engagement de tous les acteurs concernés en faveur du réassainissement et de la 

requalification du paysage 

 

 


